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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 10 avril 2016, un camion-grue est utilisé pour le lavage des vitres d’un édifice de 9 étages de 
l’Université du Québec à Montréal. Vers 10 h 25, alors que les deux laveurs de vitres sont à bord de la 
plateforme de levage, le camion-grue bascule vers l’arrière. La plateforme chute sur le trottoir, puis la 
fléchette de la grue percute la plateforme. 
 
Conséquences 

Un des laveurs de vitres est heurté mortellement à la tête et l’autre subit des blessures mineures. 
 
 

 
Photo nº 1 : Camion-grue renversé devant le pavillon Paul-Gérin-Lajoie de l’UQAM 

   situé au 1205, rue Saint-Denis, à Montréal 
   (Source : CNESST) 
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Abrégé des causes 

1. Au moment du basculement de la grue, sa fléchette heurte mortellement un travailleur à bord de 
la plateforme de lavage de vitres. 

 
2. L’opération de la grue au-delà des limites de levage permises par le fabricant contribue au 

glissement du vérin du stabilisateur arrière-gauche hors de son support et déstabilise la grue. 
 

3. La planification du travail déficiente, jumelée au contournement des dispositifs de sécurité de la 
grue, fait en sorte que la plateforme de levage est positionnée à l’extérieur des limites de 
sécurité. 

 
Mesures correctives 

Le 10 avril 2016, les inspecteurs de la CNESST saisissent, à des fins d’analyse et d’enquête, le camion-
grue Terex, modèle Stinger RS70100, immatriculé « ….. », ainsi que la plateforme et les équipements 
de levage, appartenant à l’entreprise Lavage de vitres de l’Est ltée. De plus, comme l’intégrité de la 
grue est susceptible d’avoir été altérée, les inspecteurs interdisent l’utilisation du camion-grue (rapport 
d’intervention RAP9104024). 
 
Le 13 mai 2016, les inspecteurs de la CNESST lèvent la décision de saisie du camion-grue ainsi que de 
la plateforme et des équipements de levage appartenant à l’entreprise Lavage de vitres de l’Est ltée sans 
toutefois lever l’interdiction d’utilisation du camion-grue. Par ailleurs, ils interdisent l’utilisation de la 
plateforme de levage de marque FLF, numéro de série « ….. » (rapport d’intervention RAP1015064). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. 
Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du lieu de travail 

Lavage de vitres Haute Performance inc. est une « ….. » composée de deux travailleurs. Cette 
entreprise a été fondée en 2008 par monsieur « A » et monsieur « B ». Seul monsieur « A » est 
actionnaire au registre des entreprises du Québec. Au début, l’entreprise effectuait de la sous-
traitance pour d’autres entreprises de lavage de vitres. Puis, elle développe un lien d’affaires avec 
l’entreprise Lavage de vitres de l’Est ltée. Lavage de vitres Haute Performance inc. fournit de la 
main d’œuvre à Lavage de vitres de l’Est ltée et se spécialise dans le lavage de vitres en hauteur 
d’édifices commerciaux et institutionnels. Tout en étant « ….. » de sa compagnie de lavage de 
vitres, monsieur « A » est aussi contremaître à temps plein pour Lavage de vitres de l’Est ltée. 
 

 
Figure nº 1 : Organigrammes des entreprises Lavage de vitres Haute-Performance inc. et 

 Lavage de vitres de l’Est ltée 
 (Source : CNESST) 
 
En plus des travailleurs de Lavage de vitres Haute Performance inc., il arrive que ( ….. ) 
travaillent au sein de l’entreprise la fin de semaine, notamment monsieur « C » et monsieur 
« D ». Ces derniers sont tous deux âgés de « ….. » ans et « ….. » de monsieur « A » et de 
monsieur « B ». Ils ne sont pas embauchés à titre de travailleurs, mais apportent leur aide entre 
autres en lavant les vitres à partir du sol et en délimitant les zones de travail. 
 
« ….. ». Lavage de vitres de l’Est ltée compte six travailleurs permanents. Monsieur « E », 
« ….. » de cette entreprise, conseille et assiste monsieur « A » dans la gestion et les opérations de 
l’entreprise Lavage de vitres Haute Performance inc. 
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L’édifice situé au 1205, rue Saint-Denis constitue le pavillon Paul-Gérin-Lajoie de l’Université 
du Québec à Montréal (UQAM). Bien que ce soit l’entreprise Lavage de vitres Haute 
Performance inc. qui ait décroché le contrat avec l’UQAM, monsieur « A » a convenu que 
monsieur « E » servirait de lien entre l’UQAM et son entreprise. Monsieur « A » est responsable 
de ses propres travailleurs et du contrat avec l’UQAM. Considérant l’entente entre les deux 
entreprises, monsieur « A » pouvait bénéficier de l’assistance et des conseils de monsieur « E ». 
Il pouvait également emprunter de l’équipement à l’entreprise Lavage de vitres de l’Est ltée. 
Finalement, des travailleurs de Lavage de vitres de l’Est ltée participaient à la réalisation du 
contrat de l’UQAM obtenu par Lavage de vitres Haute Performance inc. 
 
Monsieur « A  est responsable de la supervision de ses travailleurs. Toutefois, il arrive que 
monsieur « E » ou l’un des contremaîtres de Lavage de vitres de l’Est participent à la réalisation 
de contrats de Lavage de vitres Haute Performance inc. 
 
Également, comme Lavage de vitres de l’Est ltée est propriétaire du camion-grue et de la 
plateforme de levage à mat articulé utilisés par Lavage de vitres Haute Performance inc., 
monsieur « A » doit s’assurer de ne pas les utiliser lorsqu’ils sont requis par Lavage de vitres de 
l’Est ltée. Lorsque monsieur « E » se présente sur l’un de ses sites de lavage de vitres et qu’un 
site de Lavage de vitres Haute Performance inc. est situé à proximité, il en profite, à l’occasion, 
pour le visiter. Enfin, pendant la semaine, monsieur « A » relève de monsieur « E » puisqu’il est 
aussi un « ….. » pour Lavage de vitres de l’Est ltée. 
  

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Lavage de vitres Haute Performance inc. est une petite entreprise « ….. ». 
 
Aucun mécanisme formel de participation des travailleurs à la santé et à la sécurité du 
travail n’est en place au sein de l’entreprise. 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Aucun programme de prévention, aucune directive formelle d’opérations et aucune 
procédure de travail sécuritaire ne sont en place au sein de l’entreprise. La gestion est 
centrée sur les activités courantes et les efforts sont concentrés sur la production de 
services. 
 
L’employeur connaît par contre le guide « Laver les vitres en toute sécurité » élaboré par 
la CNESST en 1995. Les travailleurs sont informés des risques reliés aux travaux en 
hauteur. L’employeur leur fournit les équipements de protection individuels nécessaires.  
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L'UQAM est une université publique qui compte environ 40 000 étudiants et emploie plus de 
5 000 travailleurs. Le campus central de l’UQAM et le Complexe des sciences Pierre-Dansereau 
comprennent une trentaine de pavillons, situés respectivement près des stations de métro 
Place des Arts et Berri-UQAM, à Montréal. 
 
L’édifice, situé au 1205, rue Saint-Denis, constitue le pavillon Paul-Gérin-Lajoie. Il abrite le 
pavillon des sciences de l’éducation. Il a été construit en 1993 et compte 9 étages. L’UQAM en 
est propriétaire et gestionnaire. Ce pavillon est situé à l’angle de la rue Saint-Denis et du 
boulevard René-Lévesque Est. Il est adjacent aux pavillons Hubert-Aquin, situé sur la rue Saint-
Denis, et Thérèse-Casgrain, situé sur le boulevard René-Lévesque Est.  
 

 
Photo nº 2 : Façade du pavillon Paul-Gérin-Lajoie de l’UQAM situé sur la rue Saint-Denis, à 
 Montréal, où s’effectue le lavage des vitres lors de l’accident 

 (Source : CNESST) 
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3.2 Description du travail à effectuer 

En 2011, l’UQAM a octroyé le contrat de lavage de vitres de ses pavillons à l’entreprise Lavage 
de vitres Haute Performance inc. La période du contrat s’échelonne du 1er juillet 2011 au 
31 mai 2016. Ce contrat prévoit l’entretien général des fenêtres intérieures et extérieures de 
24 pavillons. Pour chaque pavillon, l’UQAM transmet la description des travaux, l’identification 
des lieux, les matériaux requis, si applicable, et la méthode de travail, si jugée à propos. 
 
De façon générale, il est précisé dans le contrat que pour le nettoyage et l’entretien général des 
fenêtres extérieures, l’entreprise doit effectuer le service avec une grue ou tout autre équipement 
approprié. Des techniciens de l’UQAM sont responsables de contrôler la qualité d’exécution des 
travaux de lavage de vitres. Il ne s’agit pas d’un rôle de supervision des travaux relatifs à la santé 
et à la sécurité. Cette responsabilité appartient à l’entreprise de lavage de vitres. Monsieur « E » 
agit comme intermédiaire entre les techniciens de l’UQAM et Lavage de vitres Haute 
Performance inc. Le contrat de l’UQAM précise que pour le nettoyage des vitres extérieures, le 
fournisseur qui effectue le service avec une grue, ou tout autre équipement approprié, doit 
respecter toutes les normes en vigueur incluant celles de la CNESST.  
 
De façon spécifique, le contrat pour le pavillon Paul-Gérin-Lajoie mentionne que l’entrepreneur 
doit laver les fenêtres extérieures directement de l’extérieur et celles de l’intérieur directement de 
l’intérieur. Des photos indiquent également les vitres qui ne doivent pas être lavées. Ainsi, pour 
ce pavillon, il est prévu que l’ensemble des vitres situées en façade de la rue Saint-Denis et du 
boulevard René-Lévesque Est soit lavé, de même qu’une partie de la façade adjacente au pavillon 
Thérèse-Casgrain. 
 
L’UQAM transmet à l’entreprise de lavage de vitres un avis de travaux qui dresse la liste des 
pavillons ciblés pour le lavage de vitres et qui précise les échéanciers. Le lavage des vitres pour 
l’ensemble de ces pavillons s’échelonne généralement sur deux ans.  
 
Le 1er avril 2016, l’UQAM a émis un avis des travaux qui prévoit le lavage des vitres extérieures 
de 14 pavillons, dont le pavillon Paul-Gérin-Lajoie. L’échéancier alloué pour compléter 
l’ensemble de ces travaux est le 30 avril 2016. 
 
L’entreprise Lavage de vitres Haute Performance inc. réalise les travaux principalement la fin de 
semaine et utilise les appareils suivants pour le lavage des vitres extérieures en hauteur : 

- Un camion-nacelle équipé d’une échelle de 10,6 mètres (35 pieds), appartenant à Lavage de 
vitres Haute Performance inc; 

- Une plateforme de travail automotrice à mat articulé de marque Genie, modèle Z60, 
appartenant à Lavage de vitres de l’Est inc; 

- Un camion-grue Terex 2006, modèle Stinger RS70100, immatriculé « ….. », appartenant à 
Lavage de vitres de l’Est inc. 

 
Les 2 et 3 avril 2016, les travaux de lavage des vitres extérieures commencent sur des pavillons 
identifiés dans l’avis de travaux. Les travaux se poursuivent les 8 et 9 avril 2016. Le 
10 avril 2016, dès le matin, monsieur « A » prévoit le lavage de l’ensemble des vitres en hauteur 
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de la façade du pavillon Paul-Gérin-Lajoie, situé sur la rue Saint-Denis. Pour ce faire, il compte 
réaliser les travaux à l’aide d’un camion-grue positionné à deux emplacements distincts. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le matin du 10 avril 2016, monsieur « A », « ….. » de Lavage de vitres Haute Performance inc. 
(ci-après nommé l’opérateur) et son « ….. », monsieur « C », arrivent au 1205, rue Saint-Denis. 
L’opérateur positionne le camion-grue Terex sur la rue Saint-Denis, près de l’intersection du 
boulevard René-Lévesque Est. L’opérateur aide « ….. » à s’installer afin qu’il puisse laver les 
vitres du rez-de-chaussée. Vers 7 h, monsieur « B », monsieur « F » et monsieur « D », arrivent 
sur les lieux. Monsieur « F » aide l’opérateur pour l’installation de la fléchette au bout de la 
flèche du camion-grue. Pendant ce temps, monsieur « B » remplit par erreur le réservoir de la 
plateforme de levage automotrice Genie de diesel au lieu d’essence. L’opérateur communique 
alors par téléphone avec monsieur « E » et lui demande son aide pour purger les conduits de 
l’appareil. 
 
Monsieur « B » et monsieur « F » prennent place dans la plateforme de levage du camion-grue et 
commencent le lavage des vitres en hauteur. La première descente consiste à laver, du haut vers 
le bas de l’édifice, deux rangées de vitres positionnées en angle et situées au coin de la rue Saint-
Denis et du boulevard René-Lévesque Est. Par la suite, ils continuent la séquence en se dirigeant 
progressivement vers la rue Sainte-Catherine Est. 
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Photo nº 3 : Représentations de la séquence de lavage des vitres de la façade de 
 l’édifice située sur la rue Saint-Denis et de la position de la 
 plateforme au moment de l’accident 
 (Source : CNESST) 

 
Vers 9 h 30, monsieur « E » arrive sur les lieux avec des cafés pour les travailleurs. Alors que les 
travailleurs sont en pause, monsieur « E » recule le camion-grue au deuxième emplacement. 
L’opérateur agit alors comme signaleur. Il s’assure que la grue n’entre pas en collision avec le 
véhicule de modèle Range Rover stationné en bordure de la rue. Considérant la présence d’un 
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arbre au niveau du trottoir près du stabilisateur arrière-gauche, il place un coussin de bois sur la 
surface de terre entourant l’arbre. Puis, monsieur « E », qui est aux commandes, déploie les 
stabilisateurs de la grue, pendant que l’opérateur délimite la zone de sécurité autour du camion-
grue.  
 
Après ce positionnement, monsieur « F » fait remarquer à monsieur « E » que le stabilisateur 
arrière-gauche, qui repose sur un coussin de bois, n’est pas entièrement déployé. Monsieur « E » 
déploie donc entièrement ce stabilisateur. Monsieur « F » déplace le coussin de bois en 
conséquence. Ce dernier chevauche alors la surface de terre entourant l’arbre et le trottoir. 
 
L’opérateur et les deux travailleurs reprennent le travail avec le camion-grue et poursuivent la 
séquence de lavage de vitres à partir de ce deuxième emplacement, toujours en se dirigeant 
progressivement, après chaque descente, vers la rue Sainte-Catherine Est. Pendant ce temps, 
monsieur « E » et monsieur « C » travaillent à purger le carburant de la plateforme Genie pour la 
remettre en état de marche. 
 
Vers 10 h 25, alors que la plateforme de lavage de vitres est positionnée au début de la deuxième 
alcôve, le stabilisateur arrière-gauche s’enfonce dans la terre et le camion-grue bascule vers 
l’arrière. 
 

 
Photo nº 4 : Stabilisateur arrière-gauche enfoncé dans la terre au moment de l’accident 

 (Source : CNESST) 
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L’opérateur tente de ramener la flèche vers l’édifice afin d’arrêter le basculement. Dans sa chute, 
la flèche glisse le long de l’édifice et le heurte à plusieurs endroits. La flèche poursuit sa 
trajectoire en direction du sol. La plateforme s’éloigne de l’édifice et, comme elle est suspendue 
par un câble, pivote horizontalement. La plateforme frappe le sol alors qu’elle se trouve à 180 ° 
de sa position au moment du lavage des vitres. La fléchette s’écrase sur la plateforme et heurte 
monsieur « B » qui se trouve dans la trajectoire de la flèche. Pendant ce temps, monsieur « F » est 
projeté au plancher de la plateforme. Il se blesse légèrement au genou. L’opérateur sort de la 
cabine de la grue et se dirige vers ses travailleurs. Monsieur « E », toujours présent sur les lieux 
du travail, tente également de secourir les travailleurs. 
 
Des piétons interpellent rapidement deux agents du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM) en patrouille sur le boulevard René-Lévesque Est, à l’intersection de la rue Berri. 
Ceux-ci arrivent sur les lieux quelques secondes plus tard. Les agents signalent l’événement sur 
les ondes radio à 10 h 26. Monsieur « B » est alors inconscient et respire faiblement. Il est couché 
sur le dos dans la plateforme. La fléchette écrasée sur la plateforme au-dessus de lui gêne l’accès 
aux premiers secours. Vers 10 h 30, deux autres agents du SPVM arrivent sur place et amorcent 
des manœuvres de réanimation. Les pompiers arrivent peu après sur les lieux et prennent la 
relève pour tenter de réanimer la victime. Vers 10 h 45, les ambulanciers prennent en charge les 
blessés et les témoins en état de choc. Vers 10 h 54, les manœuvres de réanimation sont arrêtées 
sur monsieur « B ». 
 
Vers 11 h, le SPVM signale l’accident à la CNESST. L’opérateur et « ….. » ainsi que 
monsieur « F » et « ….. », monsieur « D », sont transportés en ambulance à l’Hôpital général de 
Montréal. 
 
Entre 13 h 15 et 13 h 45, les inspecteurs de la CNESST arrivent sur les lieux. Vers 14 h 30, les 
grutiers de l’entreprise Guay inc. sécurisent la flèche du camion-grue renversé à l’aide de deux 
grues, afin d’éviter qu’elle ne puisse chuter davantage lors de l’évacuation de la victime, toujours 
présente dans la plateforme. Vers 15 h, le décès du travailleur est constaté par un médecin légiste. 
Vers 15 h 10, la victime est dégagée puis elle est prise en charge par une entreprise de services 
funéraires. Le camion-grue est ensuite redressé par les grutiers de Guay inc. Enfin, le camion-
grue ainsi que les accessoires de levage, saisis par la CNESST à des fins d’expertise, sont 
remorqués. 
 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formation et expérience des travailleurs 

Monsieur « B », le travailleur décédé, travaillait dans le domaine du lavage de vitres 
depuis « ….. » ans. Monsieur « A », « ….. » de l’entreprise, a été formé par « ….. », 
monsieur « B » et possède « ….. » ans d’expérience en lavage de vitres. 
 
Monsieur « F » a appris à effectuer des travaux en hauteur avec le camion-grue en 
compagnie de « ….. », monsieur « G » et monsieur « A », « ….. », monsieur « B »  et de 
monsieur « E ». La formation se fait de façon informelle, par compagnonnage, avec un 
travailleur plus expérimenté ou avec un contremaître. 
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Monsieur « A » travaille depuis « ….. » pour Lavage de vitres de l’Est ltée. Il opère un 
camion-grue depuis « ….. » ans, 2 mois par année, principalement la fin de semaine et 
avant le début de la saison de lavage de vitres. Il a été formé par monsieur « E ». Il opère 
toujours le même camion, soit celui avec la grue Terex d’une capacité de 35 tonnes, 
appartenant à Lavage de vitres de l’Est ltée. 
 
En saison régulière, c’est l’opérateur de grue de Lavage de vitres de l’Est ltée qui opère la 
grue la plupart du temps. 

 
4.2.2 Organisation du travail 

Lorsque monsieur « A » opère le camion-grue, ce sont ses deux travailleurs qui sont à 
bord de la plateforme. La position de ceux-ci dans la plateforme est déterminée entre eux 
en fonction de l’endroit où ils installent leur équipement de lavage de vitres. La 
communication entre l’opérateur et les travailleurs de la plateforme se fait à l’aide d’un 
téléphone portable muni d’un écouteur. 
 
Le contrat de l’UQAM précise qu’il est de la responsabilité du fournisseur d’obtenir et de 
payer les permis et certificats nécessaires à l’exécution des travaux. Aucun permis 
d’occupation temporaire n’a été demandé auprès de l’arrondissement de Ville-Marie en 
vertu du Règlement sur l'occupation du domaine public. 
 
De façon générale, ni Lavage de vitres Haute Performance inc. ni Lavage de vitres de 
l’Est ltée ne font de demande de permis lorsqu’il y a empiètement de leur équipement sur 
la chaussée ou dans les zones de stationnement. Les travailleurs de Lavage de vitres Haute 
Performance inc. œuvrent principalement la fin de semaine et commencent leur travail tôt 
le matin. Ils se fient alors à l’absence de véhicules qui pourraient nuire au positionnement 
et à l’utilisation de leurs appareils pour laver les vitres en hauteur. À leur arrivée sur les 
lieux, ils utilisent des cônes, des pancartes et des rubans pour délimiter les zones où ils 
effectuent leur travail et pour réserver les espaces dont ils auront besoin pour les travaux à 
exécuter durant la journée.  
 
Les périodes tarifées pour les parcomètres situés le long de la rue Saint-Denis, face au 
pavillon Paul-Gérin-Lajoie, sont du lundi au vendredi de 9 h à 21 h, le samedi de 9 h à 
18 h et le dimanche de 13 h à 18 h. Le samedi 9 juillet 2016 en soirée, un citoyen  
stationne son véhicule de modèle Range Rover près de l’arbre où le stabilisateur arrière-
gauche est positionné au moment de l’accident. Son véhicule demeure à cet endroit 
jusqu’au moment de l’accident. 
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4.2.3 Camion-grue 

Définitions : 
Flèche (« Boom ») : élément de structure d’une grue assurant la portée ou la hauteur de 
levage demandée; 
Fléchette (« Jib ») : rallonge montée en tête de la flèche principale d’une grue conçue 
pour augmenter la portée et la hauteur; 
Portée (« Working Radius ») : distance horizontale entre le centre de rotation de la grue 
et le crochet de levage; 
Angle de relevage de la flèche (« Boom Angle ») : angle de l’axe longitudinal de la 
flèche par rapport à l’horizontale. 

 
Système indicateur/limiteur de capacité : 
La grue est équipée d’un système indicateur/limiteur de capacité Microguard MG586 
situé dans la cabine de la grue. Celui-ci est muni d’un contrôleur de charge qui mesure le 
poids de la charge levée. Le système permet de mesurer l’extension réelle de la flèche et 
de calculer la capacité maximale, le pourcentage de capacité atteinte, la portée et l’angle 
de relevage de la flèche.  
 
Le système est équipé d’avertisseurs visuels et d’alarmes sonores qui se déclenchent à 
l’approche d’une condition de surcharge ou en cas de dépassement de la capacité. Lorsque 
les limites sont atteintes, toute manœuvre qui augmenterait la condition de surcharge, telle 
que le levage du câble, l’extension de la flèche et l’abaissement de l’angle de relevage, est 
bloquée. Pour contourner le système, l’opérateur doit maintenir enfoncé le bouton qui met 
l’alarme en sourdine pendant 5 secondes.  
 
Stabilisateurs : 
Le fabricant a prévu des tableaux de charges nominales lorsque les quatre stabilisateurs 
sont déployés à 100 %, à 50 % et à 0 %. Il est de la responsabilité de l’opérateur de 
programmer la position réelle des stabilisateurs. Pour déterminer le bon mode d’opération, 
il doit notamment indiquer la présence ou non de la fléchette afin que le système 
indicateur/limiteur de capacité puisse calculer la capacité de levage spécifique à cette 
configuration. Ce dernier ne fait pas de distinction si la charge levée consiste en des 
travailleurs ou du matériel. La responsabilité d’ajouter un facteur de sécurité 
supplémentaire pour le levage de travailleurs revient à l’opérateur. 

 
Le pied des stabilisateurs est installé sur une assiette qui sert à distribuer la charge sur une 
plus grande surface de contact. Cette assiette est maintenue en place à l’aide d’une 
goupille insérée dans l’étrier situé au haut de l’assiette. 
 
Flèche/fléchette : 
Le camion-grue Terex RS70100 est équipé d’une flèche télescopique d’une longueur 
pouvant atteindre 30,5 mètres (100 pieds). Une fléchette peut être installée à l’extrémité 
de cette flèche, lui ajoutant une longueur de 9,3 mètres (30,5 pieds) lorsque son extension 
est rétractée ou de 16,8 mètres (55 pieds) lorsque cette dernière est déployée. 
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Le fabricant fournit un tableau des charges nominales lorsque les stabilisateurs sont 
déployés à 100 % et que la fléchette est utilisée. 

 
Tableau nº 1 : Tableau des charges nominales1 avec les stabilisateurs déployés à 

100 % en présence de la fléchette (avec l’extension rétractée ou 
déployée) selon l’angle de relevage de la flèche2 

 
(Source : Fiche de données du camion-grue (« Boomtruck Cranes Datasheet ») Terex RS 70100) 

*Les capacités de levage indiquées par le fabricant ne dépassent pas 85 % de la charge de basculement. 

 
Dans ce tableau, le fabricant spécifie les capacités de levage avec l’extension de la 
fléchette rétractée ou déployée, selon l’angle de relevage de la flèche. En programmant le 
mode « 4 : 1 », l’opérateur indique au système indicateur/limiteur de capacité que la 
charge est suspendue au bout de la fléchette dont l’extension est rétractée. En l’absence de 
fléchette, soit lorsque la charge est suspendue directement au bout de la flèche, l’opérateur 
doit utiliser le mode « 2 : 1 » et le tableau de charges nominales spécifique à cette 
configuration. 
 

4.2.4 Analyse de la configuration de la grue la journée de l’accident 

Positionnement des stabilisateurs : 
 
La journée de l’accident, les deux stabilisateurs de gauche, situés du côté de l’édifice, sont 
déployés à 100 % tandis que ceux de droite, situés du côté de la rue, sont déployés à 50 %. 
 
Selon l’article 6.4.3 de la norme de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR) 
(Canadian Standards Association (CSA)) Z150-11 – Code de sécurité sur les grues 
mobiles : 
 

La grue ne doit être utilisée avec des stabilisateurs non entièrement déployés que si cette 
utilisation est approuvée par le constructeur de la grue. 
 
Les stabilisateurs doivent être verrouillés à des positions égales qui correspondent aux 
tableaux des charges/capacités fournis par le constructeur pour ces positions. Seul le ou 

                                                 
1 Communément appelé charte de levage 
2 Étant donné que les tableaux de charges nominales du fabricant et que l’appareillage de la grue sont basés uniquement 

sur le système impérial, ce système d’unités de mesure sera utilisé tout au long du rapport. 
Unités de conversion : 1 mètre (m) = 3,2 pieds (pi) 

     1 kilogramme (kg) = 2,2 livres (lb) 
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les tableaux des charges qui correspondent à ces positions des stabilisateurs doivent être 
utilisés pour les opérations en cause. 

 
Cette configuration n’est pas prévue par le fabricant et aucun tableau des charges 
nominales correspondant n’est disponible. L’opérateur programme alors le système 
indicateur/limiteur de capacité comme si les quatre stabilisateurs étaient déployés à 
100 %. 
 
De plus, l’assiette du stabilisateur arrière-gauche repose sur un coussin de bois d’une 
dimension de 62 cm X 62 cm, et d’une épaisseur d’environ 5 cm. Ce coussin chevauche la 
surface de terre et le trottoir dans une proportion d’environ deux tiers/un tiers, et ce, du 
côté situé entre l’édifice et la surface de terre. La surface de terre se trouve à une hauteur 
inférieure par rapport au trottoir, créant un vide entre le coussin de bois et la terre. 
 
Selon l’article 6.4.1.2 de la norme CSA Z150-11 : 
 

Une grue ne doit pas être utilisée sur une surface meuble ou inégale ou, dans une pente, 
dans des conditions qui risquent d’affecter sa stabilité, à moins que les précautions 
voulues n’aient été prises pour en assurer la stabilité.  

 
Positionnement de la plateforme : 
 
Lors de l’accident, la plateforme de levage est suspendue à l’extrémité de la fléchette dont 
l’extension est rétractée. La flèche est déployée à sa pleine longueur. La flèche est 
positionnée vers l’arrière du camion, à un angle latéral d’environ 19 ° en direction du 
bâtiment. 
 
Lors du basculement de la grue, l’étrier de l’assiette du stabilisateur arrière-gauche se 
brise et se détache de l’assiette. Le vérin du stabilisateur glisse, perfore l’assiette et le 
coussin de bois puis s’enfonce dans la terre. 
 
Le poids combiné des travailleurs est de 365 lb. Le poids de la plateforme et des 
accessoires de levage, incluant le crochet, est de 1 225 lb. Le poids total de la charge levée 
est donc de 1 590 lb. 
 
D’après ces paramètres et si l’on se fie au tableau nº 1, le système indicateur/limiteur de 
capacité permet théoriquement d’abaisser la flèche à un angle maximal de 56 °, après quoi 
celui-ci considère la grue comme étant en surcharge. Cet angle ne tient pas compte du 
facteur de sécurité que l’opérateur doit ajouter lors du levage de travailleurs. 
 
Selon l’opérateur, au moment de l’accident, la plateforme de lavage de vitres est 
positionnée au début de la deuxième alcôve, tel que représenté sur la photo nº 6. La 
plateforme est aussi appuyée sur l’édifice. 
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Photo nº 6 : Représentation de la plateforme de levage suspendue à la grue et des angles 

de relevage de la flèche au moment de l’accident 
 (Source : CNESST) 
 
D’après les mesures prises sur les lieux et les dimensions du camion-grue fournies par le 
fabricant, la portée, au moment de l’accident, est évaluée à 78,3 pi. Cette portée 
correspond à un angle de relevage de la flèche de 51 °. D’après le tableau nº 1, à cet angle, 
la capacité de levage est d’environ 920 lb. Puisque le poids total de la charge levée est de 
1 590 lb, la grue est en surcharge. 
 
Par ailleurs, l’opérateur et M. « E » de Lavage de vitres de l’Est ltée affirment que le 
système indicateur/limiteur de capacité était programmé en mode « 4 : 1 » (charge 
suspendue à la fléchette dont l’extension est rétractée). Également, l’opérateur mentionne 
que l’alarme, qui se déclenche à l’approche d’une condition de surcharge ou en cas de 
dépassement de la capacité nominale, n’a pas sonné et qu’il n’a pas utilisé le bouton de 
contournement. 
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4.2.5 Résultats d’expertise 

L’expertise a permis de confirmer le bon fonctionnement des avertisseurs visuels et des 
alarmes sonores qui se déclenchent à l’approche d’une condition de surcharge ou en cas 
de dépassement de la capacité nominale. En effet, à l’approche d’une surcharge, soit à 
90 % de la capacité de la grue, une pré-alarme émettant un son intermittent se fait 
entendre. À 100 % de la capacité de la grue, les commandes d’opération bloquent et 
l’alarme émet un son continu. L’utilisation du bouton de contournement provoque l’arrêt 
de l’alarme sonore. 
 
Cette expertise a permis de déceler une calibration erronée du contrôleur de charge, qui 
surestime la charge d’environ 550 lb en mode « 4 : 1 ». Ceci a pour effet de déclencher 
l’alarme et bloquer les manœuvres prématurément, soit à environ 60 ° dans le cas présent 
au lieu de l’angle de relevage de la flèche théorique calculé à 56 °. Comme mentionné 
plus tôt, l’opérateur qui veut effectuer une manœuvre qui augmente les contraintes sur la 
grue, telle qu’abaisser la flèche ou remonter le câble, doit nécessairement maintenir 
enfoncé le bouton de contournement pendant au moins 5 secondes. Étant donné que 
l’opérateur mentionne qu’il n’a pas utilisé le bouton de contournement, la possibilité que 
le système indicateur/limiteur de capacité ait été programmé avec le mode « 2 :1 » 
(plateforme suspendue à la flèche) a été évaluée. 
 
En mode « 2 : 1 », le poids de la fléchette, qui est de 1 950 lb, doit être considéré dans le 
calcul du poids de la charge. La charge totale, en incluant le poids de la plateforme de 
levage, des travailleurs, du crochet de levage et de la fléchette, est alors d’environ 
3 540 lb. Par contre, l’expertise a permis de déterminer que le système indicateur/limiteur 
de capacité affichait une valeur de 2 600 lb en présence uniquement du crochet de levage 
(200 lb) et de la fléchette (1 950 lb). Selon le rapport d’expertise : 
 

La différence sur le total du poids est due à l’utilisation du mauvais mode et au fait que 
les centres de gravité des charges sont plus éloignés du bout de la flèche qu’une charge 
appliquée sans fléchette selon le mode 2 : 1. Il est à noter que l’indicateur de charge est 
calibré avec la pression d’huile dans le cylindre du mât principal. 

 
Par conséquent, la valeur de la charge indiquée par le système indicateur/limiteur de 
capacité est supérieure au poids total de la charge réelle calculée. 
 
Le changement de mode influe sur la valeur de la portée indiquée par le système 
indicateur/limiteur de capacité, considérant le calcul à partir de l’extrémité de la flèche 
(mode « 2 : 1 »), et non de la fléchette (mode « 4 : 1 »). Ainsi, tel qu’illustré dans la figure 
nº 2, à 51 °, soit l’angle correspondant à la position de la plateforme au moment de 
l’accident, la portée est d’environ 58 pi au lieu de 78 pi.  
 
D’après les valeurs du tableau nº 2, à une portée de 58 pi, on estime la capacité nominale 
à environ 3 840 lb. En considérant la différence de la valeur du poids de la fléchette 
indiquée par le système indicateur/limiteur de capacité, l’expertise a permis de conclure, 
par extrapolation, que le blocage des commandes d’opération de la grue aurait été 
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déclenché à un angle de relevage de la flèche d’environ 55 º. Par conséquent, à 51 º, 
même en mode « 2 : 1 », le poids de la charge dépasse la capacité nominale de 3 840 lb. 
 

  

 
Figure nº 2 : Diagramme de charge permettant de transposer la portée de la grue 

selon l’angle de relevage, la longueur ou la hauteur de la flèche 
 (Source : Fiche de données du camion-grue (« Boomtruck Cranes Datasheet ») Terex RS 70100) 
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Tableau nº 2 : Tableau des charges nominales avec les stabilisateurs déployés à 100 % 
en présence de la flèche et en fonction de la portée 

 
 (Source : Fiche de données du camion-grue (« Boomtruck Cranes Datasheet ») Terex RS 70100) 
 
Ainsi, l’expertise a permis de confirmer que le bouton de contournement a nécessairement 
été enfoncé peu importe le mode qui a été utilisé par l’opérateur, soit le mode « 4 : 1 » ou 
« 2 : 1 ».  

 
Selon l’article 4.1.3.2.3 de la norme CSA Z150-11, qui concerne le système de 
neutralisation ou de dérivation : 
 

Si la grue est dotée d’un système de neutralisation ou de dérivation qui permet de 
continuer à l’utiliser lorsqu’un limiteur de charge nominale ou un indicateur de charge 
nominale est activé, l’opérateur ne doit l’utiliser que pour ramener la grue à un état 
sécuritaire, conformément aux recommandations du constructeur. 

 
De surcroît, le basculement ou non de la grue a été évalué en éliminant le facteur du sol 
instable. En effet, en reproduisant les mêmes conditions que celles au moment de 
l’accident (portée, angle de relevage, longueur de la flèche, charge suspendue et position 
des stabilisateurs), mais sur un sol stable, l’expertise a permis de constater l’absence de 
signe d’instabilité pouvant mener à un basculement imminent. 

 
4.2.6 Exigences légales et normatives et recommandations du fabricant pour le levage de 

personnes à l’aide d’une grue mobile 

Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) : 
Dans le cadre de ces travaux de lavage de vitres, comme il ne s’agit pas d’un chantier de 
construction, le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) ne s’applique 
pas. Le RSST exige à l’article 251 que : 
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Une grue doit être conforme à la norme Grue Mobiles, ACNOR Z150-1974 et son 
supplément nº 1-1977, ou à toute autre norme d’un organisme de normalisation reconnu 
qui offre une sécurité équivalente. 

 
La version de 1974 de cette norme ne traite pas de levage de travailleurs. Par contre, les 
versions subséquentes, soit celles de 1998 ou de 2011, abordent cet élément. Dans cette 
dernière version, il est mentionné à l’article 6.4.8.3.1 que : 
 

Une grue utilisée pour lever une plateforme de levage de personnes, suspendue ou 
directement fixée à la flèche, doit être considérée comme ayant une capacité égale à la 
moitié de sa capacité nominale. 

 
Code de sécurité pour les travaux de construction : 
Dans le cadre d’un chantier de construction, c’est le CSTC qui s’applique. Celui-ci exige, 
entre autres, à l’article 3.10.7 que : 
 

Le levage d’un travailleur à l’aide d’un appareil conçu exclusivement pour le levage de 
matériaux est permis pourvu que : 
 
[…] la charge totale n’excède pas 70 % de la charge nominale de l’appareil de levage 
[…] Lors du levage d’un travailleur à l’aide d’une grue mobile : la grue doit être 
conforme à la norme Grue Mobiles ACNOR Z150-1974 et son supplément no. 1-1977. 

 
Code de sécurité sur les grues mobiles (CSA Z150-11) : 
Selon l’article 6.4.8.5.2 de la norme CSA Z150-11, avant le levage de personnes : 

 
Un levage d’essai doit être effectué pour vérifier l’intégrité du montage et de la 
plateforme de levage de personnes et pour s’assurer que les systèmes, commandes et 
dispositifs de sécurité sont activés et fonctionnent comme il faut et pour vérifier le 
montage de la grue et les trajectoires de levage. Le levage d’essai doit avoir pour but de 
s’assurer que les éléments ne se gênent pas les uns les autres et que toutes les 
configurations nécessaires pour atteindre les zones de manœuvre permettront à 
l’opérateur de rester sous la limite de 50 % de la capacité nominale de la grue. Les 
essais du levage d’essai […] doivent être exécutés avec une plateforme lestée de sa 
charge nominale maximale, mais sans personne dans la nacelle […] 
 
La plateforme doit être levée à la hauteur de tous les emplacements de travail, pour 
vérifier les trajectoires de levage et s’assurer que tous ces emplacements peuvent être 
atteints en utilisant un maximum de 50 % de la capacité de la grue. Cet essai doit être 
effectué pour tous les emplacements auxquels la plateforme doit être levée et 
positionnée et pour toutes et chacune des trajectoires de levage. 

 
Conséquemment, lorsqu’une grue est utilisée pour le levage de personnes et non 
uniquement pour le levage de charge, l’opérateur doit considérer un facteur de sécurité de 
50 %. 
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Manuel d’opération du fabricant de la grue Terex RS 70100 (révisé en 2015) : 
Dans le manuel, il y a un avertissement à l’effet que les grues peuvent être utilisées pour 
le levage de personnes seulement lorsqu’il s’agit de la façon de faire la moins dangereuse 
pour réaliser le travail. Il réfère de plus aux exigences 1926.1431 et 1926.550g de 
l’Occupational Safety and Health Administration (OSHA) et à la norme B30.23 de 
l’American Society of Mechanical Engineers (ASME) et de l’American National 
Standards Institute (ANSI). 

 
La norme américaine ASME/ANSI B30.23 2011 – Personnel Lifting Systems mentionne 
qu’il n’est pas permis que la charge totale dépasse 50 % de la capacité de levage. 

 
Ainsi, tout comme la norme CSA Z150-11, cette norme à laquelle le fabricant de la grue 
fait référence considère un facteur de sécurité de 50 % lors du levage de personnes. 
 
Les angles de relevage de la flèche, selon les facteurs de sécurité pour le levage de 
travailleurs exigés par le CSTC et la norme CSA Z150-11, sont représentés à la figure nº 3 
et à la photo nº 6. L’angle de relevage de la flèche au moment de l’accident et celui prévu 
pour terminer les travaux sont également illustrés. 
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Figure nº 3 : Représentation des angles de relevage de la flèche sur le diagramme de 

charge selon différentes positions de la plateforme 
(Source : Fiche de données du camion-grue (« Boomtruck Cranes Datasheet ») Terex RS 70100) 

 
À la figure nº 3, les pourcentages inscrits et les angles correspondants ne tiennent pas 
compte de la calibration du contrôleur de charge qui surestime la charge. 
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Si on considère que le contrôleur de charge est correctement calibré, l’opérateur de la grue 
aurait pu positionner la plateforme suspendue à la fléchette, dont l’extension est rétractée, 
jusqu’au bout de la première alcôve, soit à 56 °, tel qu’illustré à la figure nº 3 et sur la 
photo nº 7. Par contre, cette position ne tient pas compte du facteur de sécurité de 50 % 
que l’opérateur aurait dû considérer. 
 
L’opérateur prévoyait compléter le lavage de l’ensemble des vitres restantes, jusqu’au 
bout de la deuxième alcôve, à partir du second emplacement de la grue. Pour la dernière 
descente prévue, la portée et l’angle de relevage de la flèche sont estimés respectivement à 
95 pi et 41 °. À cet angle, l’opérateur serait allé à l’encontre des recommandations du 
fabricant qui mentionne que l’angle de relevage de la flèche ne doit pas être inférieur à 
50 °. 

 

 
Photo nº 7 : Représentation des positions de la plateforme de levage selon différents 

angles de relevage 
(Source : CNESST) 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Au moment du basculement de la grue, sa fléchette heurte mortellement un 
travailleur à bord de la plateforme de lavage de vitres 

Les travailleurs de l’entreprise de lavage de vitres utilisent un camion-grue pour laver 
l’ensemble des vitres en hauteur du 1205, rue Saint-Denis. La plateforme de levage est 
suspendue à un câble à l’extrémité de la fléchette dont l’extension est rétractée. Deux 
travailleurs sont à bord de cette plateforme, soit monsieur « B » du côté gauche et « ….. », 
monsieur « F », du côté droit. La position dans la plateforme est déterminée entre eux le 
matin, lors de l’installation de leur équipement. 
 
Alors que la plateforme est positionnée au début de la deuxième alcôve, le camion-grue 
bascule vers l’arrière. L’opérateur tente de ramener la flèche vers le toit de l’édifice, afin 
d’arrêter le basculement du camion-grue. La flèche heurte l’édifice à plusieurs endroits 
lors de sa chute et glisse le long de l’édifice. La force résultante est suffisante pour 
entraîner la flèche vers le sol. À ce moment, la plateforme s’éloigne de l’édifice et se 
trouve libre de pivoter horizontalement sur elle-même. À l’instant où elle frappe le sol, 
elle se trouve à 180 ° de sa position au moment du lavage de vitres. La fléchette accrochée 
à la flèche chute sur la plateforme. Comme monsieur « B » se trouve debout dans la 
trajectoire de la flèche, il est heurté mortellement à la tête par la fléchette. 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.2 L’opération de la grue au-delà des limites de levage permises par le fabricant 
contribue au glissement du vérin du stabilisateur arrière-gauche hors de son support 
et déstabilise la grue 

Le positionnement du camion-grue au deuxième emplacement est effectué par 
monsieur « E », alors que l’opérateur agit comme signaleur. 
 
Comme le stabilisateur arrière-gauche est déployé au niveau de la surface de terre 
entourant un arbre situé sur le trottoir, l’opérateur positionne un coussin de bois sur la 
surface de terre. Les assiettes des autres stabilisateurs reposent quant à elles directement 
sur le trottoir ou la chaussée. Monsieur « E » est aux commandes pour déployer et caler 
les stabilisateurs. Après l’installation de la grue, monsieur « F » fait remarquer à monsieur 
« E » que le stabilisateur arrière-gauche n’est pas déployé à 100 %. Monsieur « E » le 
déploie alors complètement. Monsieur « F » repositionne le coussin de bois de manière à 
centrer l’assiette du stabilisateur à ce nouvel emplacement. Le coussin chevauche alors la 
surface de terre et le trottoir dans une proportion deux tiers/un tiers. Comme la surface de 
terre se trouve à une hauteur inférieure par rapport au trottoir, un vide est créé entre le 
coussin de bois et la terre. 
 
Cette situation représente un manquement à la sécurité, car selon les recommandations du 
fabricant et des normes, une grue ne doit pas être utilisée sur une surface meuble ou 
inégale ou dans des conditions qui risquent d’affecter sa stabilité. 
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Au moment de l’accident, la flèche est positionnée vers l’arrière du camion, à un angle 
latéral d’environ 19 ° en direction de l’édifice. La charge est donc répartie principalement 
entre les deux stabilisateurs arrière et davantage sur celui de gauche. 
 
Sous le poids de la grue, la partie du stabilisateur appuyée sur la surface de terre 
s’enfonce, contrairement à la partie appuyée sur le trottoir. Ceci contribue à augmenter 
l’inclinaison du coussin de bois et de l’assiette et par conséquent affecte la stabilité de la 
grue. 
 
En diminuant l’angle de relevage de la flèche pour augmenter la portée, le poids appliqué 
sur les stabilisateurs arrière est augmenté. Lorsque l’angle de relevage de la flèche atteint 
51 °, l’inclinaison du coussin de bois et du stabilisateur arrière-gauche, combinée à la 
force appliquée sur le stabilisateur arrière-gauche, devient suffisante pour initier le 
mouvement de basculement de la grue. Le vérin du stabilisateur exerce une force sur 
l’étrier de l’assiette qui se brise. Ceci provoque le glissement du vérin hors de son 
support. Le vérin perfore l’assiette puis le coussin de bois et s’enfonce dans la terre. 
L’opération de la grue au-delà des limites du fabricant a eu pour effet de provoquer le 
glissement du vérin du stabilisateur arrière-gauche hors de son support et de déstabiliser la 
grue. 
 
Avant d’atteindre 51 °, correspondant à une portée de 72 pi, la grue n’a pas basculée. Il a 
donc fallu la combinaison des deux conditions pour provoquer le basculement, soit 
l’application d’un certain poids sur le stabilisateur résultant d’un certain angle de relevage 
et l’appui du stabilisateur sur une surface meuble et inégale. L’expertise a permis de 
confirmer que, dans une même configuration, mais sur une surface d’appui solide, la grue 
ne bascule pas.  
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.3 La planification du travail déficiente, jumelée au contournement des dispositifs de 
sécurité de la grue, fait en sorte que la plateforme de levage soit positionnée à 
l’extérieur des limites de sécurité 

Dans le contrat de lavage de vitres entre l’UQAM et Lavage de vitres Haute 
Performance inc., il est précisé qu’il revient à l’entreprise de lavage de vitres d’obtenir et 
de payer les permis et les certificats nécessaires à l’exécution des travaux. Aucun permis 
d’occupation temporaire n’a été demandé à l’arrondissement en vertu du Règlement sur 
l'occupation du domaine public. 
 
De façon générale, ni Lavage de vitres Haute Performance inc. ni Lavage de vitres de 
l’Est ltée ne font de demande de permis pour ce qui est de l’empiètement sur la chaussée 
ou dans les zones de stationnement. Comme les travailleurs de Lavage de vitres Haute 
Performance inc. œuvrent principalement la fin de semaine et arrivent tôt le matin, ils se 
fient à l’absence de véhicules qui pourraient nuire au positionnement et à l’utilisation 
d’appareils de levage pour le lavage de vitres en hauteur.  
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Le matin de l’accident, le dimanche 10 avril 2016, monsieur « A » prévoit effectuer le 
lavage de l’ensemble des vitres en hauteur situées en façade de la rue Saint-Denis du 
pavillon Paul-Gérin-Lajoie à l’aide du camion-grue. À l’arrivée des travailleurs, un 
véhicule est stationné en bordure de la rue Saint-Denis, près de l’entrée principale du 
1205, rue Saint-Denis. Le propriétaire de cette voiture s’y est stationné la soirée du 
9 avril. La période tarifaire du samedi se termine à 18 h, et celle du dimanche commence 
à 13 h. 
 
Lorsque vient le temps de déplacer le camion-grue au deuxième emplacement pour 
compléter le lavage des vitres, ce véhicule est toujours présent. Ceci contraint donc 
monsieur « E » à positionner le camion-grue devant ce véhicule, le plus près possible de 
ce dernier, dans le but de pouvoir compléter le lavage de l’ensemble des vitres restantes 
sans avoir à repositionner le camion-grue. En plus de ce véhicule, un arbre entouré d’une 
zone de terre se trouve au milieu du trottoir à cet endroit. Afin de ne pas s’éloigner 
davantage des vitres restantes à laver, le stabilisateur arrière-gauche est déployé au niveau 
de cette surface de terre au lieu de sur le trottoir. Le coussin de bois sous l’assiette de ce 
stabilisateur chevauche ainsi le trottoir et la terre. 
 
Afin de limiter l’empiètement des stabilisateurs sur la chaussée, les stabilisateurs situés du 
côté de la rue ne sont déployés qu’à 50 %. Cette configuration de déploiement des 
stabilisateurs diffère de celle du tableau des charges nominales utilisé par l’opérateur. Ce 
dernier programme le système indicateur/limiteur de capacité comme si les quatre 
stabilisateurs étaient déployés à 100 %. 
 
Ceci vient à l’encontre des recommandations du fabricant et des normes, dans lesquelles 
on mentionne que les stabilisateurs doivent être verrouillés à des positions égales et qui 
correspondent à celles prévues aux tableaux des charges nominales fournis par le 
fabricant. 
 
Une fois le camion-grue positionné à ce deuxième emplacement, les travaux de lavage de 
vitres se poursuivent.  
 
Aucun essai de levage, tel qu’exigé par la norme CSA Z150-11 ni mesure de portée n’ont 
été effectués afin de s’assurer que la grue puisse atteindre les zones de manœuvre tout en 
permettant à l’opérateur de rester sous la limite de 50 % de la capacité nominale de la 
grue. 
 
Effectuer un tel essai aurait permis notamment d’identifier la nécessité de repositionner la 
grue afin d’atteindre les vitres restantes. Cela aurait également permis de s’assurer de la 
stabilité de la grue alors que le stabilisateur arrière-gauche est appuyé entre la terre et le 
trottoir, et ce, sans aucun travailleur à bord de la plateforme. 
 
L’expertise a permis de démontrer que la grue a été utilisée au-delà de la capacité permise 
par le fabricant et que le système de sécurité a été contourné. En effet, en tenant compte 
de la position de la plateforme et du stabilisateur arrière-gauche au moment de l’accident, 
de même que des dimensions du camion-grue fournies par le fabricant, il a été déterminé 
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que la portée était de 78,3 pi. Cette portée correspond à un angle de relevage de la flèche 
de 51 °. À cet angle, selon le tableau des charges nominales du fabricant, la capacité de 
levage d’une fléchette dont l’extension est rétractée est d’environ 920 lb. 
 
En additionnant les poids des travailleurs (365 lb) aux poids de la plateforme et des 
accessoires de levage, incluant le crochet (1 225 lb), le poids total de la charge levée est 
de 1 590 lb. Au moment de l’accident, la grue lève donc une charge dépassant de 173 % la 
capacité nominale. Ce dépassement ne tient pas compte de l’erreur de calibration du 
contrôleur de charge qui surestime le poids de la charge levée. Cette erreur de calibration 
a pour effet de déclencher l’alarme sonore du système indicateur/limiteur de capacité et de 
bloquer les manœuvres prématurément. En théorie, une charge de 1 590 lb, soulevée à 
l’extrémité d’une fléchette dont l’extension est rétractée, atteint 100 % de la capacité 
nominale de la grue à un angle de relevage de la flèche de 56 °. Cet angle de relevage 
correspondant à une portée d’environ 70 pi. L’expertise a permis de déterminer que, la 
journée de l’accident, en raison de l’erreur de calibration du contrôleur de charge, la 
capacité nominale est atteinte à un angle de relevage de la flèche d’environ 60 °.  
 
L’expertise a confirmé le bon fonctionnement des avertisseurs visuels et des alarmes 
sonores du système indicateur/limiteur de capacité. Ce système indique à un opérateur s’il 
excède la charge de levage permise. Par conséquent, pour atteindre l’angle de 51 °, 
correspondant à une portée de 78,3 pi, l’opérateur a nécessairement dû maintenir enfoncé 
le bouton de neutralisation du système indicateur/limiteur de capacité.  
 
Selon la norme CSA Z150-11 et les recommandations du fabricant, si la grue est dotée 
d’un système de neutralisation ou de dérivation qui permet de continuer à opérer la grue 
dont les commandes ont été bloquées après avoir excédé la charge levée permise, 
l’opérateur ne doit l’utiliser que pour ramener la grue à un état sécuritaire. 
 
Contrairement à cette recommandation, l’opérateur utilise le système de neutralisation 
non pas pour revenir à un état sécuritaire, mais pour augmenter davantage les contraintes 
sur la grue en diminuant l’angle de relevage de la flèche dans le but de compléter le 
lavage de l’ensemble des vitres.   
 
Par ailleurs, le système indicateur/limiteur de capacité ne tient pas compte du facteur de 
sécurité de 50 % pour le levage de travailleurs. Il revient à l’opérateur de l’appliquer. Si 
l’on écarte les éléments suivants, soit que : 

- le stabilisateur arrière-gauche repose sur une surface meuble et inégale; 
- les stabilisateurs du côté droit ne sont déployés qu’à 50 % alors que le tableau des 

charges nominales utilisé par l’opérateur prévoit que les quatre stabilisateurs soient 
déployés à 100 %; et que 

- la calibration du contrôleur de charge surestime le poids de la charge levée, 
 

et que l’opérateur configure sa grue selon les recommandations du fabricant et des 
normes, soit qu’il : 

- programme le mode « 4 : 1 » qui indique que la plateforme est suspendue à la 
fléchette dont l’extension est rétractée; et 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4234906 RAP1105728 

 

Lavage de vitres Haute Performance inc., 10 avril 2016 page 28 
 

- considère un facteur de sécurité pour le levage de travailleur de 50 % de la capacité 
nominale, 
 

le camion-grue aurait dû être repositionné après avoir atteint 64 °, correspondant à une 
portée de 62 pi. 
 
En conclusion, la mauvaise planification des travaux a fait en sorte qu’un véhicule nuise 
au positionnement de la grue à un endroit permettant l’atteinte de l’ensemble des vitres en 
hauteur restantes. Cela a également contribué au positionnement du stabilisateur arrière-
gauche sur une surface meuble et inégale. De plus, l’absence d’essai de levage, l’omission 
d’appliquer un facteur de sécurité de 50 % pour le levage de travailleurs et la volonté de 
terminer les travaux à partir de cet emplacement amènent l’opérateur à positionner la 
plateforme de levage à l’extérieur des limites de sécurité. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

L’enquête a permis de retenir les trois causes suivantes pour expliquer cet accident de travail : 
 

1. Au moment du basculement de la grue, sa fléchette heurte mortellement un travailleur à 
bord de la plateforme de lavage de vitres. 

2. L’opération de la grue au-delà des limites de levage permises par le fabricant contribue au 
glissement du vérin du stabilisateur arrière-gauche hors de son support et déstabilise la 
grue. 

3. La planification du travail déficiente, jumelée au contournement des dispositifs de 
sécurité de la grue, fait en sorte que la plateforme de levage est positionnée à l’extérieur 
des limites de sécurité. 

 
5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le rapport d’intervention RAP9104024, rédigé le 10 avril 2016, émet les deux décisions 
suivantes : 

1. Saisie à des fins d’analyse et d’enquête du camion-grue Terex, modèle Stinger RS70100, 
immatriculé « ….. », ainsi que de la plateforme et des équipements de levage, appartenant 
à l’entreprise Lavage de vitres de l’Est ltée; 

2. Interdiction d’utilisation du camion-grue dont l’intégrité est susceptible d’avoir été 
altérée. 

Le rapport d’intervention RAP1012428, rédigé le 26 avril 2016, décrit l’intervention qui a eu lieu 
la journée de l’accident, soit le 10 avril 2016. 
 
Enfin, dans le rapport d’intervention RAP1015064, rédigé le 13 mai 2016, l’interdiction de saisie 
émise précédemment est levée. Également, l’utilisation de la plateforme de levage de marque 
FLF, nº de série « ….. » qui a été impliqué dans l’accident est interdite. 
 

5.3 Suivi de l’enquête 

Afin d’éviter qu’un tel accident ne se reproduise, la CNESST informera l’Association des 
propriétaires de grue du Québec (APGQ), l’Association des entrepreneurs de services d’édifices 
Québec inc. (AESEQ), de même que les entreprises spécialisées dans le lavage de vitres, des 
conclusions de ce rapport d’enquête. 
 
Dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la sécurité 
au travail dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l’Éducation et de 
l'Enseignement supérieur diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques le rapport 
d’enquête dans les établissements de formation qui offrent le programme d’étude de grutier. 
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ANNEXE A 
 

Liste des accidentés 
 

ACCIDENTÉS 
 
Nom, prénom : M. « B » 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : « ….. » ans 
 
Fonction habituelle : « ….. » 
 
Fonction lors de l’accident : Laveur de vitres 
 
Expérience dans cette fonction : « ….. » ans 
 
Ancienneté chez l’employeur : « ….. » ans 
 
Syndicat : Sans objet 
 
 
 
Nom, prénom : M. « F » 
   
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : « ….. » ans 
 
Fonction habituelle : « ….. » 
 
Fonction lors de l’accident : Laveur de vitres 
 
Expérience dans cette fonction : « ….. » ans 
 
Ancienneté chez l’employeur : « ….. » ans 
 
Syndicat : Sans objet 
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés ou contactés 
 
 
- Monsieur Dominic Martel, chef aux opérations – Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) 
- Monsieur James Migneault, chef aux opérations – SIM 
- Monsieur F. Savard (matricule 1529), agent – Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) 

(poste de quartier 21) 
- Madame J. Bruneau (matricule 6950), agente – SPVM (poste de quartier 21) 
- Monsieur « E » 
- Monsieur « H » 
- Monsieur «  i », citoyen témoin 
- Monsieur « J » 
- Monsieur « A » 
- Monsieur « F » 
- Docteur Yves Lambert, coroner 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise externe 
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